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• Le printemps est arrivé : un avant-goût d’été

• La vie dans les quartiers

• La performance budgétaire pour construire l’avenir
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La ville de Bandol met en place son service en ligne 
disponible 24h/24 et 7j/7

Pourquoi utiliser le Portail Citoyens pour effectuer vos 
démarches?
•	 Pratique : un service accessible 24h/24h et 7j/7j
•	 Simple : un accès unique à tous les services
•	 Fiable :  compte personnel (accès simplifié et sécurisé)
•	 Rapide : depuis un smartphone ou un PC, plus besoin de vous déplacer
•	 Personnalisé : vos dossiers sont mémorisés

Quels services sont concernés?
Etat-civil, Halte-Garderie, Crèche, Centre Aéré, Bandol Jeunes, École de 
musique, Urbanisme,  Médiathèque, les services de la collectivité s’ouvrent 
au numérique pour les démarches courantes.

L’offre de télé-services sera mise en ligne au cours du deuxième trimestre et 
s’enrichira progressivement dans divers domaines.
Le paiement en ligne de la restauration scolaire est prévu pour la rentrée 2019.

SommaireL’intermédiation locative (IML)
L’intermédiation locative est un dispositif de mobilisation du parc privé à des 
fins sociales. Le terme «intermédiation» renvoie à l’intervention d’un tiers social 
(organisme agréé, opérateur ou association) entre un propriétaire et un ménage 
occupant retenu dans le cadre d’une commission d’attribution.
Ce dispositif permet ainsi de développer une offre de logements pour des ménages 
en difficulté tout en assurant un dispositif sécurisé pour les propriétaires. Dans les 
faits, le propriétaire peut soit louer son bien directement à l’opérateur IML, soit lui 
donner un mandat de gestion.

Les avantages sont des relations locatives sécurisées, une défiscalisation de 85 % 
avec le conventionnement de l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH), une prime 
supplémentaire de l’ANAH de 1000 € pour le conventionnement social.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur bandol.fr / quotidien / urbanisme et habitat
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Édito

Jean-Paul Joseph,
Maire de Bandol 

Voir plus loin
Porter  un projet  et  le  voi r 
démarrer est toujours un moment 
d’émotion :  enfin, après des 
mois de réflexion, d’études, 
de conception,  et  quelques 
embûches, nous y sommes ! Les 
travaux du quai Charles de Gaulle 
avancent, le rendu de chaque 
phase correspond à ce que nous 
attendions, les équipes travaillent 
avec tout le sérieux et l’énergie 
nécessaires.

La bande des deux mètres qui 
borde les commerces sur le quai 
est achevée du bar Poupoune à 
l’Estanco. La promenade, large 
de 7 à 12 mètres, est en cours de 
réalisation. Mi-avril, les premières 
terrasses avec un platelage bois 
chaleureux seront terminées, 
prêtes à vous accueillir pour 
profiter pleinement d’un espace 
retrouvé et d’une perspective 
nouvelle vers la mer. 

B ien  sûr ,  nous  avons  vécu 
q u e l q u e s  m o i s  d i f f i c i l e s , 
je  pense en part icul ier  aux 
commerçants. Ils ont compris que 
la requalification du quai Charles 
de Gaulle est un atout pour eux et 
pour nous tous. Je salue les élus 
qui sont chaque jour sur le terrain  

pour écouter, expliquer et trouver 
les solutions aux immanquables 
difficultés qui se posent, comme 
sur tout chantier.

Fin juin, l’essentiel du projet 
sera réalisé et nous pourrons 
commencer à profiter de ce 
nouvel aménagement. Je suis sûr 
que nous oublierons bien vite les 
désagréments et saurons nous 
réjouir d’offrir un nouveau visage, 
ouvert sur la mer de notre si belle 
ville. Elle le méritait bien.

Je rappelle encore une fois que la 
requalification du quai Charles de 
Gaulle, tout comme les nombreux 
t ravaux qui  se  dérouleront 
en 2019 dans l’ensemble des 
quartiers n’auraient pas été 
poss ib les  sans  une gest ion 
r igoureuse  qui  a  permis  le 
redressement  des  f inances 
de la ville. Depuis 2014, nous 
avons dû faire face à l’héritage 
d ’une  s i tuat ion  budgéta i re 
catastrophique ajouté aux baisses 
drastiques des dotations de l’Etat 
et à l ’augmentation notable 
de la pénalité SRU (logements 
sociaux).  Les finances d’une 
ville ne se redressent pas d’un 
coup de baguette  magique, 

qu i  souvent  prend  le  nom 
«d’augmentation des impôts». 
 

A Bandol, pas d’augmentation 
des impôts locaux depuis 2015. 
Et il n’y en aura pas en 2019. 

Aujourd ’hui ,  nous  pouvons 
r e g a r d e r  d e v a n t  n o u s  e t 
penser à l’avenir de Bandol, à 
son développement culturel, 
économique, touristique. Nous 
pouvons le faire sereinement 
et bâtir pour les années à venir 
un projet solide associé à une 
gouvernance réfléchie.

C e  t r a v a i l  e s t  c e l u i  d ’ u n e 
équipe, élus et fonctionnaires 
qui oeuvrent chaque jour pour 
répondre au mieux aux attentes de 
l’ensemble des Bandolais. 

Retrouvez la vidéo 3D du nouveau quai de Gaulle sur www.quaidegaulle.fr
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On en parle

Le parking du 11 novembre
 Suite à l’incendie du 15 janvier 2018 et compte-tenu des 
importants dégâts occasionnés, l’assureur du véhicule à 
l’origine de l’incendie a engagé une procédure judiciaire 
devant le Tribunal de Grande Instance de Paris en mars 
2018.

Deux experts ont été désignés pour déterminer 
les causes du sinistre et déterminer les travaux à  

réaliser pour remettre en état le parking ainsi que les 
responsabilités de chacun.

Tout est mis en œuvre pour amener les experts à se 
prononcer rapidement sur les travaux nécessaires.  Mais 
compte-tenu des délais inhérents à la procédure de 
lancement des marchés publics, il est malheureusement 
certain que le parking ne sera pas ouvert pour l’été 2019. 

Avis d’enquête publique : La Pouponnière
Une enquête publique est en cours, portant sur une 
procédure de déclaration de projet. Celle-ci consiste 
à proposer un nouveau site pour la Pouponnière 
les Lauriers Roses en remplacement de la structure 
existante devenue vétuste et surtout insuffisante dans 
ses capacités de fonctionnement.
Les pièces du dossier ,  a insi  qu’un registre 
d’enquête sont déposés à la l’Hôtel de ville du 
mardi 19 mars 2019 au mercredi 24 avril 2019. 
Le dossier d’enquête publique sera également 
consultable sur le site internet de la commune.

Les  observat ions  peuvent  êt re  notées  sur 
l e  r e g i s t r e  d ’ e n q u ê t e  o u  a d r e s s é e s  p a r 
écrit  (avant le mercerdi 24 avri l  minuit)  au 
Commissaire enquêteur à l’adresse suivante : 
À l’attention de Monsieur le Commissaire Enquêteur 

1, Mairie de Bandol, Place de la Liberté, 
ou par courriel à l’adresse suivante :

urbanisme@bandol.fr
Le Commissaire enquêteur recevra le public en mairie, 
les jours suivants : le 19/03 et le  16/04 de 9h à 12h, et 
les 25/03, 3/04, 24/04 de 14h à 17h.

Travaux sur l’île de Bendor
Les réseaux d’alimentation électrique de l’Île de Bendor 
sont posés sur le fond de la mer depuis 1979 et ont 
souffert de l’érosion.
Afin de sécuriser et optimiser l’alimentation de l’île, 
la société Paul Ricard a confié les travaux à Enedis. 
La solution retenue est la mise en place de 2 câbles 
logés dans un forage dirigé à environ 10m sous le  

sédiment marin, afin de garantir leur longévité et leur 
protection (risque d’accrochage par les ancres des 
navires notamment) et de limiter les incidences sur le 
milieu marin. Les travaux doivent débuter début mars 
pour se terminer mi-juin. L’emprise du chantier de 
800 m2 sur le parking Deferrari diminuera les places 
de stationnement.
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Action !

Agrément classement des meublés :
Dans le cadre de sa mission de qualification de l’offre touristique et pour une meilleure valorisation des hébergements, 
l’Office de  Tourisme a souhaité devenir organisme de classement des meublés de tourisme. 
Suite à l’audit réalisé le 07 février 2019 par un membre accrédité AFNOR, elle a obtenu l’agrément pour une durée 
de 5 ans.

Les avantages du classement
•	 Des avantages fiscaux
La fiscalité est plus intéressante pour 
les meublés classés qui bénéficient d’un 
abattement forfaitaire de 71% au lieu 
de 50% pour un meublé non classé (Loi 
Finance 2010).

•	 Un gage de qualité et une meilleure 
identification

Le classement en étoiles permet au client 
d’associer au meublé de tourisme un niveau 
de confort et de services. 

•	 Une communication supplémentaire
Les offices de tourisme s’engagent à valoriser les  
meublés de tourisme classés sur leur territoire.
Ils font également l’objet d’une promotion sur 
le site de Var Tourisme.

•	 Le paiement par chèques vacances
Ils représentent un mode de paiement 
privilégié par de nombreux vacanciers.

•	 La taxe de séjour
Les meublés de tourisme classés peuvent 

appliquer une taxe de séjour à taux fixe contrairement 
aux non classés (5% du tarif à la nuitée par personne).

La Maison Bleue à l’école Octave Maurel
Créée en 2016 à Sanary-sur-mer, la Maison Bleue est une structure inédite qui œuvre pour les enfants autistes et 
Dys, avec l’accompagnement de nombreux bénévoles. Désormais, elle exporte son savoir-faire pour intervenir dans 
certains établissements scolaires, comme l’école Octave Maurel à Bandol. 

Il s’agit d’abord d’un lieu d’accueil, d’écoute, 
d’informations, d’accompagnement ou d’orientation 
d’enfants présentant des troubles du développement 
(autisme) ou des apprentissages  (Dys). La Maison Bleue 
accueille aujourd’hui 40 enfants et accompagne plus 
de 180 familles avec 45 bénévoles, dont 5 médecins. 

Les équipes interveniennent dans les écoles pour, d’une 
part, former les professeurs qui en font la demande et 
d’autre part, sensibiliser les enfants de l’établissement 
à la différence. 

Pour le docteur René Moreno, président de la Maison 
Bleue : «Les autistes ne sont pas des malades. Ce 
sont nos frères en humanité, qui ont découvert une 
autre approche du monde, et duquel on apprend 
énormément.»

Après l’ouverture d’une classe ULIS (Unité Localisée 
pour l’Inclusion Scolaire) en septembre dernier, au sein 
de l’école élémentaire Octave Maurel, une équipe de la 
Maison Bleue est intervenue pour accompagner cette 
création et répondre à toutes les questions des enfants 
et des équipes pédagogiques.

La Maison Bleue est ouverte aux enfants de quelques mois à 18 ans pour le territoire couvert par la Communauté 
d’Agglomération Sud Sainte Baume et Toulon Provence Méditerranée. Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à les 
contacter. La structure a besoin de nombreux bénévoles.

Contact : Docteur Moreno et Paul Ben Haim : 04 94 90 71 36 (après-midi)
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Dans les quartiers : Bien vivre dans les hauteurs de Bandol

Même si le poumon de la ville, son point d’attraction est le 
port et le centre historique, Bandol vit dans les quartiers.

Sur les hauteurs, résidences et villas sont des havres de 
paix d’où l’on profite pleinement de la vue sur la baie. 

Depuis deux ans, le maire et les élus accompagnés des 
fonctionnaires responsables des principaux services 
sillonnent les quartiers et vont à la rencontre de leurs 
habitants. A raison d’un quartier par mois, c’est l’occasion 
d’un dialogue constructif qui permet à chacun d’avoir 
les réponses à ses interrogations sur les problématiques 
de la vie quotidienne. Les incivilités, que cela soit les 
crottes de chien ou les dépôts sauvages d’encombrants, 

reviennent le plus fréquemment avec les problèmes de 
bruit et de vitesse des véhicules. 

Bien vivre dans son quartier est très important pour 
ses habitants qui sont les premiers amoureux de leur 
environnement et le défendent jalousement! Les échanges 
peuvent être vifs et chacun a à cœur de défendre « son » 
quartier. Le maire est là pour veiller à l’intérêt collectif. 
Ces réunions donnent l’opportunité d’un échange direct 
et simple et d’explications claires sur les réalisations de 
la ville. 

Quand on se parle en face, on comprend mieux. 

MODE D’EMPLOI
Quand ? Chaque mois de 11h à 12h le mercredi matin.
Qui ? Le maire, les adjoints aux travaux, la police municipale, les services propreté 
et environnement, les associations, les commerces et les fonctionnaires en charge de 
ces services. Chaque réunion fait l’objet d’un compte-rendu publié sur le site de la ville.
Où ? Tous les quartier de la ville sont visités. Un calendrier est établi en septembre.
Après le parc du Canet, Rue du Sénégal, place Isidore Brun, place Bir Hakeim, place 
Vigier, la Porte d’Azur, Pierreplane, Bellevue, Poutier, Escourche, il reste pour finir 
l’année, trois rendez-vous : 

Mercredi 10.04 – Quartier Bois Maurin (rendez-vous : avenue des Mésanges)
Mercredi 24.04 – Quartier montée Voisin (rendez-vous : entre le Bella Vista et le Tivoli)
Mercredi 22.05 – Quartier la Garduère (rendez-vous 510, chemin de la Garduère)
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Un an d’existence : témoignages

Colette Morel – Quartier Nord-Est
« Depuis quelques mois, la propreté dans les rues s’est 
nettement améliorée. C’est bien. Je suis toujours surprise, 
pour ne pas dire choquée par l’incivisme des gens et 
plus particulièrement sur le stationnement : les places 
handicapées ne sont pas respectées, tout le monde se 
gare ! Dans mon quartier, les gens se parlent peu. Nous 
sommes présents lors des réunions de quartier et il y a 
des échanges mais ensuite les gens ne nous sollicitent 
pas, c’est dommage. Nous sommes là pour créer du lien, 
c’est important. »

Les comités de quartier : qui sont-ils ?
Ils sont 16 ambassadeurs du bien-vivre à votre écoute, dans votre quartier. Ils sont là pour vous, pour faire en sorte 
que vous vous sentiez bien, pour faire remonter et régler les désagréments ou problèmes qui se posent.

Allez à leur rencontre, parlez avec eux, faites vivre votre quartier !
Rien ne remplace le lien social, la convivialité et le plaisir de se retrouver pour échanger. 

Coordonateur : Franck Bertoncini (adjoint aux commerces, sports et jeunesse)

Centre-Est
Bernard Paris,
Sandrine Petit,
Richard Revest,
Marion Mistichelli 
quartiercentreest@bandol.fr

Centre-Ouest
Josée Grivaud,
Gérard Bouville,
Thierry Lafont,
Michèle Paladel 
quartiercentreouest@bandol.fr

Nord-Est
Béatrice Lanche,
Colette Morel,
Pascale Revest,
René Levron
quartiernordest@bandol.fr

Nord-Ouest
Amélie Boulanger, 
Geneviève Sauron, 
Monique Aparicio, 
Emmanuelle Roué
quartiernordouest@bandol.fr

René Levron – Quartier Nord-Est
« J’aime ma ville et je veux qu’elle s’embellisse et que 
l’on vive bien dans nos quartiers. C’est déjà le cas mais 
il y a toujours des petites choses à améliorer. C’est 
vrai que chacun reste un peu chez soi, on devrait se 
retrouver, boire un verre, discuter, faire des fêtes, 
pourquoi pas. Alors n’hésitez pas : appelez-nous, 
envoyez-nous des mails, on est là pour se parler, pour 
faire vivre notre quartier ensemble. »

Bernard Paris - Michèle Paladel - Collette Morel - René Levron
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Des travaux dans les quartiers : pour le bien-être de tous

École du bois Maurin

École Octave Maurel

Rue de la République

1) École du bois Maurin : 
Réhausse des clôtures (terminée vacances de février)
2) Boulevard du bois Maurin : 
Réfection de murs et clôtures (1er trimestre 2019)
3) Avenue Jean Loste : 
Pluvial (1er trimestre 2019)
4) Gymnase :   			 
Réhabilitation vestiaire : carrelage et murs (vacances d’été)
5) Carré Jeune :   		
Création d’un préau (2ème trimestre 2019)
6) Parc du Canet :  		
Création d’une aire de fitness (courant 2019)
Accessibilité du chemin bétonné : (2ème trimestre 2019)
7) Centre aéré :  		
Aménagement d’une aire de jeux (courant 2019)
8) École Octave Maurel :  
Climatisation des classes (vacances d’été)
Réfection et création sanitaire PMR (vacances d’été)
9) Renecros :  			 
Réfection du poste de secours et des toilettes
(2ème trimestre 2019)
Ponton d’accostage et rampe d’accès (courant 2019)
Enrochement cheminement d’accès (courant 2019)
10) Corniche Bonaparte :  	
Création d’un pluvial (courant 2019)
11) Stade Deferrari :  		
Réfection des 4 vestiaires  (3ème trimestre)
12) Boulevard Louis Lumière :  	
Réfection de la chaussée (courant 2019)
13) Maison du développement durable :   
Réfection de la casquette (courant 2019)
14) Rue de la République :  	
Pavage et pluvial (terminé en mars 2019)
15) Réfection de façades :  	
Église, Hôtel de ville (courant 2019)
16) Rue Marçon :  		
Réfection chaussées (courant 2019)
17) Foyer des Acacias :  	
Climatisation du foyer (3ème trimestre)
Réfection de la façade (courant 2019)
18) Rue Didier Daurat :  		
Réfection chaussées (courant 2019)
19) Avenue du 11 novembre 1918 : 
Création de plateaux traversants (courant 2019)
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L’actualité

Pour la quatrième année consécutive les taux 
d’imposition communaux n’augmenteront pas :
Taxe d’habitation :			   11,94%
Taxe sur le foncier bâti :		  18,30%
Taxe sur le foncier non bâti :		  58,79%

La dette toujours en baisse :
diminuée de 3,56 M€ au 1er janvier 2019

Malgré un contexte financier contraint de 
nouveaux services pour la population

Entre 2014 et 2019, Bandol verra sa dotation globale 
de fonctionnement baisser de 1 503 410 €, tandis 
que le FPIC (Fonds national de Péréquation des 
ressources Intercommunales et Communales) qui 
constitue une dépense supplémentaire est passé de 
45 686 € en 2012 à 478 625 € en 2018. 

Il faut ajouter à cela qu’en 2019 la pénalité SRU 
devrait se situer aux alentours de 670 000 €. 
Même en intégrant la hausse des impôts de 8,35% 
décidée par le préfet en 2015 et la majoration de 
la taxe d’habitation pour les résidences secondaires, 
sans les économies déjà réalisées sur les charges à 
caractère général et sans une maîtrise des effectifs 
du personnel communal, l’administré aurait dû 
encore une fois être mis à contribution. 

La commune a réussi à étendre son offre de service 
malgré les économies réalisées depuis 2014 
Passeports biométriques par le service des formalités 
administratives depuis mars 2017 ; 
Ouverture en mars 2018 du nouvel espace jeunesse de 
la médiathèque (250m²) ;
•	 Exposition d’œuvres contemporaines à la galerie 

Ravaisou dans le cadre d’un partenariat passé avec 
le FRAC (Fond Régional d’Art Contemporain) ;  

•	 Nouvelle programmation du théâtre Jules Verne et 
modernisation des équipements.  

Charges à caractère général :
+ 2,10 % par rapport au budget 2018. 
Cette hausse correspond au choix d’augmenter 
certains budgets pour renforcer l’attractivité de la 
ville (budget de l’animation + 9,3% et lancement de la 
programmation du théâtre Jules Verne).

Charges de personnel
Les dépenses de personnel sont évaluées en 2019
à - 2,3 % par rapport au budget primitif 2018.
Comme le montre le graphique de charges de personnel 
les charges de personnel baissent sur la période 
2014-2018.

Les subventions aux associations : 450 000 € 
inscrits au BP 2019.

LES FINANCES
Budget primitif 2019, Le respect de nos engagements.
Sénèque a écrit que « Ce n’est pas parce que les choses sont difficiles que nous n’osons pas, mais parce que 
nous n’osons pas qu’elles sont difficiles ». L’équipe municipale a osé la rigueur budgétaire pour protéger le 
contribuable bandolais ! Cette rigueur était nécessaire pour redresser les finances de la commune et tenir 
nos engagements notamment le lancement des travaux du quai Charles de Gaulle. Notre vision de la gestion 
des deniers publics repose sur 3 piliers : maîtrise des dépenses de fonctionnement, désendettement et non 
augmentation des impôts.

Le budget primitif 2019 est la consécration de la stratégie financière adoptée dès le début du mandat.
La municipalité garantit votre pouvoir d’achat : 0% d’augmentation des impôts locaux
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L’actualité

La consécration de nos efforts de gestion :
7,6 M€ de travaux pour Bandol en 2019

Au-delà du projet du quai Charles de Gaulle dont les travaux ont commencé en décembre 2018, la 
ville investira en 2019 dans de nombreux quartiers. 

En 2019, 5,4 M€ HT seront budgétisés pour les travaux du quai Charles de Gaulle et une enveloppe de 2,2 M€ HT 
sera consacrée notamment aux travaux dans les quartiers extérieurs. 

Bâtiments :

•	 Climatisation du foyer des Acacias, de l’école 
élémentaires, de la salle des jardins : 270 000 €

•	 Préau au carré jeune : 21 000 €
•	 Réfection + création d’un sanitaire PMR ( mobilité 

réduite) maternelle Octave maurel : 25 000 €
•	 Clôtures à l’école du BoisMaurin et structures enfance :  

240 000 €
•	 Vestiaires gymnase, tennis et stade : 142 000 €
•	 Réfection des toilettes de Renecros et du poste de       

secours : 50 000 €
•	 Réfection de façades de l’Eglise, de l’Hôtel de ville, et 

du Foyer des Acacias :181 000 €

Voirie :

•	 Réfection chaussées : rue Didier Daurat, rue du Docteur 
Roux, rue des Lauriers Roses, bd Louis Lumière, rue 
du Docteur Marçon, traverse du Dauphiné : 465 000 €

•	 Mise aux normes passages piétons : 50 000 €

Aménagement :

•	 Création d’une aire de fitness au parc du Canet : 
15 000 €

•	 Aménagement d’une aire de jeux de 300 m2 au centre 
aéré : 23 000 €

•	 Ponton et rampe d’accès Renécros : 20 000 €
•	 Aménagement rond-point d’Afrique : 60 000 €
•	 Plateaux traversants avenue du 11 novembre : 70 000 €
•	 Aménagement parkings des commerçants : 62 000 €
•	 Enrochement cheminement accès Renécros : 

21 000 €
•	 Réfection murs et clôtures bd. du bois Maurin : 

40 000 €
•	 Accessibilité du chemin parc du Canet : 15 300 €

Pluvial :

•	 Pluvial Jean Loste : 240 000€
•	 Corniche Bonaparte/création d’un pluvial : 15 000 €

La protection du contribuable bandolais, qui passe par une gestion budgétaire rigoureuse et prudente, 
est une préoccupation quotidienne de l’équipe municipale.

Et pour ne citer que Paul Valéry qui écrivait que «la plus grande liberté naît de la plus grande rigueur», à 
Bandol la rigueur est bénéfique !



Bandol c’est vous
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 Bandol inspire
De la littérature au théâtre

L e  t h é â t r e  J u l e s  V e r n e  a 
lancé en février  dernier  un 
grand rendez-vous l ittéraire 
intitulé «Paroles d’auteurs».  

M a n i f e s t a t i o n  g r a t u i t e  e t 
ouverte à tous,  el le  permet 
d’échanger librement avec des 
écrivains reconnus. Prochaine 
rencontre prévue le 5 avril avec  
Jean-François Kahn.

Le 6 avril ,  vous découvrirez 
une pièce surprenante avec 
une mise en scène vivante et 
savoureuse construite à partir 
des correspondances retrouvées 
entre Raimu et Marcel Pagnol. 
L’occasion d’entendre une parole 
qui était rare, préférant selon les 
propres mots de Marcel Pagnol 
« faire parler les autres ». Du rire, 
des engueulades et de l’émotion 
au programme sur un texte de 
Pierre Tré-Hardy.

Du jazz à la musique classique

Pour cette dernière de la saison, 
notre Bandol Jazz Club met les 
petits plats dans les grands, le 13 
avril prochain. Nicolas Folmer et 
Christophe Dal Sasso ont réuni 
la fine fleur du jazz méridional 
autour de leurs arrangements 
originaux.

Une véritable invitation au voyage 
musical  entre modernité  et 
tradition pour revivre l’époque des 
grands orchestres de jazz.

Le classique sera présent en 
cette fin de saison, avec un duo 
exceptionnel  créé pour le théâtre 
Jules Verne par les Musicales 
de Bandol : Nicolas Saint-Yves, 
v io loncel l i s te  à  l ’o rchestre 
philharmonique de Radio France 
et la pianiste Muriel Blaisse. 

Enfin, le 1er juin, le chœur d’E.V.A 
et l’orchestre symphonique des 
Gones de Lyon vous proposeront 
le  Requiem d’Antonin Dvorak 
dirigés par Jean-Pierre Prajoux.
(solistes : Marion Schürr, Marie 
Pons, Arnaud Hervé et Etienne 
Planel) 

L’art contemporain au cœur de 
la cité

Le traditionnel «Printemps des 
Potiers» investit la ville. Comme 
chaque année, céramistes français 
et internationaux font le plus 
grand bonheur du public. Le 
traditionnel marché des potiers 
sera installé sur le quai du port du 
20 au 22 avril avec de nombreuses 
surprises.

Une superbe exposition sera 
présentée dans la galerie Ravaisou 
à compter du 19 avril sur le thème
 

«CÉRAMIQUE-ESPACE-ARCHITECTURE»

Vous pourrez y découvrir les 
œuvres de Clémentine Dupré et 
Anthony Girardi, Haguiko, Jean-
Claude Legrand, Gilles Suffren, 
Camille Shpilberg et Anne Bulliot.

Et comme chaque année, un 
forum publ ic  sera  proposé 
au théâtre Jules Verne pour 
rencontrer les professionnels 
de la poterie et assister aux 
démonstrations des techniques et 
savoir-faire des céramistes.

La plage centrale accueillera les 
œuvres monumentales de l’artiste 
Rosa Gi l issen-Vanmarcke qui 
sculpte en grande taille, le corps 
humain en abstraction. 
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À venir

Cet été, Bandol s’anime en musique du 
13 juillet au 22 août !
Chaque semaine proposera son lot de surprises avec notamment 
3 soirées (les jeudis, vendredis et samedis), 3 scènes (place Xavier 

Suquet, place de la Liberté, parking du Casino) et 3 ambiances 
totalement différentes.

Point d’orgue de cette programmation, le festival des 
Aoûtiennes qui prendra ses quartiers, cette année, juste à côté 
de l’Office de Tourisme pour 3 soirées de concerts gratuits 
exceptionnels !

LA
 PR

EMIÈRE DATE DÉVOILÉE

JEUDI 1ER AOÛT

AMIR
Actuellement en tournée dans toute la France, Amir 
nous fera le grand plaisir de poser, l’espace d’un concert, 
ses valises à Bandol.
Amir ? Amor. C’est l’amour, tel un fleuve puissant et 
bienveillant, qui irrigue le deuxième album, très attendu, 
d’Amir. L’amour universel, gratuit, sans arrière-pensée 
qu’il partage bien volontiers, dans une générosité tacite, 
avec ses fans. 

©Renaud Corlouer

Retrouvez le programme complet aux points d’accueil mairie, à l’Office de Tourisme, sur bandol.fr et sur        villedebandol

sam. 6 avr. sam. 25 mai dim. 16 juinsam. 8 juin

Salomon
Bandol Classic



Focus
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Protégeons nos forêts !
Le CCFF de Bandol recherche des bénévoles
Le Comité Communal des Feux de Forêts est commission extra-municipale créée en application de la 
circulaire du Ministère de l’IntérieurN°84-110 en date du 16 Avril 1984 par arrêté du maire après délibération 
du conseil municipal. Il constitue la cellule Feux de Forets de la Réserve Communale de Sécurité Civile prévue 
par la loi de modernisation de la Sécurité Civile du 13 août 2004.
Il se définit par le rassemblement de bénévoles d’une commune unis par l’intérêt qu’ils portent à la protection 
de la forêt, de leur ville, de sa population et de son environnement. Ces commissions sont rattachées à une 
association départementale qui apporte un appui en matière de coordination, de formation de bénévoles et 
d’échanges de bonnes pratiques.

Le champ de compétences du CCFF est le suivant :

•	 Développer et entretenir auprès de la population 
résidente et estivale la connaissance et le respect 
de la forêt.

•	 Informer sur les risques que comporte la vie en 
milieu forestier.

•	 Responsabiliser la population par rapport au respect 
de la forêt et aux risques d’incendies.

•	 Tenir à jour l’état des risques et des ressources.
•	 Assurer sous l’autorité du Maire la coordination et 

la surveillance du débroussaillement des domaines 
publics et privés.

•	 Apporter leurs concours aux Services de Secours, 
à l’ONF et aux services de Police.

Ces missions se déclinent tout au long de l’année afin 
de préparer la période de plus forte sollicitation à savoir 

les mois de juillet et d’août, voire septembre. Se former 
aux bonnes pratiques (localisation, alerte,...), apprendre 
à se connaître, se faire connaître, apprendre à conduire 
notre véhicule tout terrain, apprendre à se repérer sur 
les pistes et dans les massifs, effectuer ou faire effectuer 
certains travaux d’entretien, assurer une sensibilisation 
de la population et du monde scolaire. 

Durant la période d’été, les équipiers assurent en plus 
une présence effective (par binôme) sur les massifs pour 
détecter au plus tôt tout départ de feu et transmettre 
l’alerte aux services d’intervention.

Atteindre un nombre d’équipiers « adapté » permet donc 
d’assurer cette mission de la manière la plus efficace 
possible et en limitant l’implication de chaque équipier.

Michel Monclar, le président délégué du CCFF Bandol est à votre disposition pour toute précision 
complémentaire souhaitée.
N’hésitez pas à le contacter au 06 20 61 03 86 ou par messagerie monclarmichel@gmail.com.
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Carnet
Naissances
BEN SALEM Lydie
CHARRIER Owen Georges Pierre
CRETEUR Amandine Océane Lou
DEVON Victor Marin Jules Adrien
DI MARTINO Ambre candice Marie
FANTINO Tess Olympe
FLAMENT Eléna, Elisabeth, Pascale
FORRASTÉ Samuel René Jean
FUERTES Lessia Stella
LEGALL-SCALISE Lucy Elisabeth Pascale
MANCINI Loris, Mayreau, Delphin
NICOLE HEIDRICH Charlie
OLIVE Manon Mita Noémie
RAY Livia, Alain, Jaky
SAFTY Clara
SÉDÉS Léa, Catherine, Christiane
SPORER Célio
VIRGIGLIO Tilio Tom Jean-Pierre

Nouveaux Commerces

Mariages
AYASSA Yannick, Michel, Jean-Pierre
 & GUIOL Laura, Jacky
ISNARDON Alain, Michel
& BERTRAND Régine, Thérèse
LEVEQUE Valérie, Paulette, Nicole
& BEAUDEUX Olivier, Arsène, Jules
NOËL Denis Henri
& COULAUD Michèle, Andrée, Catherine, Jacqueline
ROUSSELLE Gabriel, Louis, René
& COPARD Mégane, Roxanne, Marie-Charlotte
SOUPÉ Laurent, Christian, Patrick
& SERRIER Marie-Line

Décès
AÏTTAFATI Marie-José Andrée
ALLARD Lucien, Michel
ANTON Simone, Louise

Le Kashmir 
Restaurant de cuisine indienne pakistanaise 
19, rue des Tonneliers
09 81 79 50 50 - 07 58 27 39 67
Ouvert tous les jours midi et soir 
Réservation conseillée
Facebook : Kashmir bandol

Centre de formation nautique
25, rue du Docteur Louis Marçon
06 47 56 38 91
Vous souhaitez devenir moniteur d’activité 
nautique ? (BPJEPS Motonautisme)
Vous êtes saisonnier et vous cherchez un 
travail qui allie plaisirs de pratique et contacts 
humains ? Vous cherchez un métier avec une 
valeur ajoutée ? Venez vous former et devenez 
moniteur jet ski et engins tractés.
contact@centre-formation-nautique.fr

05/02/2019
14/12/2018
18/02/2019
21/01/2019
01/02/2019
24/01/2019
17/01/2019
03/03/2019
03/12/2018
25/01/2019
06/01/2019
16/01/2019
23/02/2019
10/12/2018
08/01/2019
01/01/2019
21/02/2019
19/02/2019

ARMAO Marcelle, Nicolette
AUDIFFREN Françis, Julien, Marie
BABKA-CHEVALlER Michel
BERGUE Richard
BOUNIOL Raymond, Albert
CELLIER Pierre, Marcel
CRETTOL Hélène
DANNE Loraine, Marie, Frédérique
DARNEIX Micheline, Marcelle, Marie
DE ROSA Vincente
DEBOUDÉ Jean-Yves
DONEDDU Nicole, Danièle, Monique
FEVELAT René, Jacques, Emilien
FLEURY Guy, André
FONTENA T Michel, Marie
GAUTIER Josephine, Julienne, Marcelle
GIORDA-ISSALY Christian, Louis, Alfred, Henri
GOJON Elisabeth, Cécile, Françoise
GOUILLOU Lucien, Henri, Fernand
GRECO Henri, Gaston
GUIGUES Geneviève, Marie, Thérèse
HUGUES Josette, Marcelle
LEGUAY Eliane, Adrienne, Blanche
LUCIDO Sauveur
MARTINEZ Vincent
MATHON Simonne, Emilie, Victorine
MAURIN Fabrice, Pierre, Marie
MAYOLLE Yves Roger André Joseph
MONESTEL Ginette, Edmonde, Aimée
NEBLE Frédéric, Louis
OLLIVIER Jeannine, Clémence, Noëlle
PASCAL David, Maurice, René, Louis
PATRY Françoise, Thérèse, Marthe
QUICKERT Jeanne, Marie, Joséphine
RAVAL Odile, Pierrette, Jacqueline
RUBIO Eugénie, Marie, Joséphine
SALA Jean
SCHAEFFER Marcel, Aloïs
SOULIE Christine, Marie, Monique
SOUMEIRE Jean, Henri, Paul, Toussaint
VIAIN Anne-Marie, Cécile, Louise
					   

19/01/2019

16/02/2019

27/12/2018

16/02/2019

09/03/2019

22/12/2018

18/12/2018
15/02/2019
10/02/2019

17/01/2019
27/01/2019
19/12/2018
31/01/2019
04/12/2018
04/02/2019
13/01/2019
23/01/2019
29/12/2018
27/12/2018
19/01/2019
17/12/2018
17/12/2018
07/01/2019
31/12/2018
05/03/2019
14/01/2019
19/02/2019
12/01/2019
15/02/2019
07/02/2019
07/03/2019
04/01/2019
29/01/2019
24/01/2019
14/02/2019
23/01/2019
21/12/2018
15/12/2018
30/12/2018
23/12/2018
06/01/2019
06/02/2019
25/12/2018
10/02/2019
11/01/2019
01/03/2019
27/12/2018
16/01/2019
15/12/2018
04/01/2019
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en partenariat avec Ateliers d’Art de France 

PRINTEMPSDESPOTIERS.COM
BANDOL.FR

EXPOSITION
du 20/04 au 12/05

MARCHÉ DES POTIERS
les 20, 21 et 22/04

FORUM PUBLIC
le 27/04

FILMS CÉRAMIQUES
les 4 et 5/05


